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Décret Générale colonial

Décret n° 61-125  modifiant l’ordonnance n° 59-42 du 5 janvier 1959 
portant création de l’institut des hautes études d’Outre-Mer
n° 61-125

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

2 février 1962

Numéro JO

n° 2 du 28/02/1962
Date  du numéro

28 février 1962

V I S A S

Vu la Constitution, notamment son article 37

Vu l’ordonnance n° 59-42 du 5 janvier 1959 portant création dé l’institut des hautes études d’outre-mer.

Vu la décision du Conseil constitutionnel en date du 18 juiliet 1961 : Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

l’article 2 de l’ordonnance susvisée du 5 janvier 1959 est modifié comme suit: Après les: mots <Cet institut. est chargé. dans 

les conditions fixées au règlement d’administration publique prévu à l’article 6» est supprimée la mention «et à la demande 

des autorités de la République et des Etats membres de la Communauté » : Après les mots « De la formation des candidats 

aux emplois supérieurs de l’administration publique des pays d’outre-mer » est supprimée la mention «< Membres de la 

Communauté » ; Après les mots «Il peut en outre accueillir des élèves ou auditeurs », la mention « à titre étranger >» est 

remplacée par les mots « d’autres Etats ».

Art. 2

A l’article 4 de l’ordonnance susvisée du 5 janvier 1959, les mots < De représentants des Etats membres de la Communauté 

désignés par leur Gouvernément > sont remplacés par la mention « De représentants d’Etats ayant confié à l’institut la formation 

de candidats aux emplois supérieurs de leur administration publique ; Ces représentants sont désignés par le Gouvernement 

desdits Etats, à la demande du Gouvernement de la République ».

Art. 3

Le Premier ministre. le ministre délégué auprès du Premier ministre et le ministre des finances et des affaires économiques 

sont chargés de l’exécution du présent décret, qui sera publié au «Journal officiel >» de la République française.
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Par le Président de la République :C. de GAULIE.Le Premier ministre,Michel DEBRÉ.Le ministre délégué auprès du 
Premier ministre,Pierre GUILLAUMAT.Le ministre des finances et des affaires économiques,Valéry Giscard d’’ES-
TAING.
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